
 

 

 

Pour autant, faut-il s’affoler et craindre un dégraissage ? Pour le SNAP, Pôle Emploi fait les frais, 

comme d’autres sans doute, des effets de la crise et de la dette publique. 

� En  2009, la subvention de l’Etat au titre du programme   « accès et retour à l’emploi » a été réduite de 187 

millions d’euros. 

� Le transfert des collègues de l’AFPA n’a pas été compensé, soit 52 millions en 2010 et 72 millions en 2011 

� L’Etat a diminué son financement à hauteur de 82 millions d’euros des frais de gestion de l’ASS. 

� La sous-traitance coûte très chère, environ 3500 euros par Demandeur d’emploi, pour un taux de retour à l’emploi de 

38 % contre 44% par Pôle Emploi. 

� Gilles Carrez, rapporteur du budget propose pour 2012 de diminuer la part de l’Etat et propose de placer le ministère 

du Travail au premier rang. Si cette mesure est retenue, la dotation de Pôle Emploi serait encore réduite de 68 millions 

d’euros, faisant de Pôle Emploi, le plus gros contributeur à cette politique d’économie. 

Le SNAP s’insurge contre les mesures qui visent à faire des économies, telles que le Projet REPERE, Radiations 

par E-mail, propres à dégrader encore les conditions de travail des agents. 

Le SNAP revendique des économies sur la sous-traitance. 

Le SNAP revendique une augmentation des effectifs pour un meilleur accompagnement des demandeurs 

d’emploi : Le DG lui-même, dans son livre « la tête de l’emploi » estime « qu’un meilleur suivi des demandeurs 

d’emploi permettrait de réduire d’un mois la durée du chômage indemnisé, ce qui générerait une économie de 

2,2 milliards d’euros ». 

 Le SNAP n’a pas la mémoire courte :  

- En 2007, Le Président de la République déclarait, justifiant la fusion ANPE/ASSEDIC, « notre service 

public de l’emploi sera au niveau des meilleurs standards européens »   

- En octobre 2007, Christine LAGARDE était formelle : « chaque agent aura pour mission de suivre 30 

demandeurs d’emploi et cette fusion doit nous ramener à un taux de chômage de 5% avant la fin du 

quinquennat……L’objectif est d’améliorer le service rendu aux demandeurs d’emploi et aux 

employeurs. » 

� Le nombre de demandeur d’emploi par portefeuille est totalement explosé en regard de l’objectif visé. 

� La désorganisation et la déshumanisation prennent le pas sur la qualité et le service aux usagers. 

� La surcharge de travail n’est plus à prouver et le manque d’effectif est crucial. 

� L’absence de formation ou la formation bradée met les agents en situation de souffrance au travail etc… etc... 

Le SNAP DEMANDE que la mise en œuvre  DU PROJET REPERE soit suspendue 

DIMINUER ENCORE LE NOMBRE DE SITE EN REGARD DE LA SITUATION FINANCIERE, c’est  pour le SNAP, une 

recherche d’économie de bout de chandelle qui coutera, in fine, très chère car la dégradation des conditions 

des conditions de travail générera une atteinte supplémentaire à la santé des personnels. 
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